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II. − Après l’article L. 111-8-3 du même code, il 
est inséré un article L. 111-8-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-8-3-1. − L’autorité administrative 
peut  décider  la  fermeture d’un établissement 
recevant  du  public  qui  ne  répond  pas  aux 
prescriptions de l’article L. 111-7-3. »
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